
COMPTE-RENDU DE LA REUNION  
DE COMITE DIRECTEUR DU 16 FEVRIER 2018 

 

 

 

 

Objectifs de cette réunion 

 

 

 Evolution nombre licenciés 

 Organisation du Comité des Vosges 

 

 

 

Evolution du nombre de licenciés 

 

 

 Le Comité des Vosges compte 2 172 licenciés à ce jour soit 178 de moins (-7,6%) que 

la saison précédente à la même date ; la moyenne de la ligue Lorraine étant de -3,6% 

et la moyenne nationale de -2,6%. Gaëtan Formet présente une étude détaillée (voir 

document pdf joint « Données évolution nbre de licenciés ») concernant l’évolutions 

des licenciés : aucune conclusion générale ne ressort de cette étude. 

 

L’évolution des licenciés ne peut être analysée que club par club. Le comité des 

Vosges se tient à la disposition des clubs pour les aider dans le diagnostic de 

l’évolution des licenciés et la mise en place d’un plan de développement local.  

 

 

Organisation du Comité des Vosges 

 

 

 Le président du Comité présente un projet d’organisation du Comité des Vosges (voir 

document « Pôle et attributions nouvelle organisation CD 88-2-3). Cette organisation 

est basée sur le projet présenté au Comité directeur de septembre et modifié suivant 

les contributions du comité directeur et du bureau. 

 

 L’organisation proposée est adoptée à l’unanimité. Elle entre en œuvre 

immédiatement. Les attributions des commissions ne sont pas modifiées pour la 

fin de saison. 

 Le président invite tous les licenciés du Comité des Vosges qui le veulent à venir 

apporter leur contribution dans cette organisation en prenant en charge des 

responsabilités qui ne sont pas attribuées ou en venant collaborer à des 

commissions ou groupes de travail. Venez nous rejoindre pour apporter votre 

contribution au développement du basket vosgien !!! Prenez contact avec les 

responsables de pôle de commission ou d’activité. 

 

 

 

 

Luc VALETTE 

 

 

 



SECRETAIRE GENERAL  

 

 

• Présentation du cahier des charges relatif à l’organisation des finales de Coupe des Vosges. 

Ce document permet de préciser les actions à mener pour l’organisateur et pour le Comité. Ce 

cahier des charges est approuvé à l’unanimité. L’appel à candidatures sera lancé 

prochainement. 

• Un cahier des charges sur l’organisation des AG du Comité sera présenté au prochain Comité 

Directeur 

• Dans le cadre de la répartition des arbitres, D FERRY informe le Comité Directeur des 

difficultés de désigner des arbitres. Certains préviennent au dernier moment de leur 

désistement, d’autres ne préviennent pas, certaines demandes de dérogation sont trop tardives. 

Il est rappelé qu’un jeune arbitre avec moins de 2 ans d’expérience ne peut pas siffler seul 

sans être accompagné d’un arbitre expérimenté. Les clubs doivent faire des efforts de 

formation 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 

 

Championnat des Vosges : actuellement nous avons 8 rencontres reportées 

 

Forfait général : l’équipe U17M de Granges 

 

FT-FDSR : 2 joueurs à 3 et 4 Fautes Techniques. Dossier transmis à la discipline. 

 

Coupe des Vosges : se déroule sans problème 

 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

Malheureusement, beaucoup trop de dossiers à traiter la plupart pour incivilités envers des arbitres. 

4 dossiers en cours d’instruction. 2 dossiers pour 3 ou 4 Fautes Techniques seront traités 

prochainement. 

La commission se réunira dans la deuxième quinzaine de Mars. 

 


